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Abréviations

EFD Eidgenössisches Finanzdepartement
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
BAFU Bundesamt für Umwelt
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
SNB Schweizerische Nationalbank
FINMA Eidgenössische Finanzmarktaufsicht
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
EG Europäische Gemeinschaft

DFF Département fédéral des finances
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
OFEV Office fédéral de l'environnement
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
BNS Banque nationale suisse
FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
CE Communauté européenne
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Chronique générale

Economie

Crédit et monnaie

Marché financier

Dans le cadre du débat sur la finance durable, Nadine Masshardt (ps, BE) a déposé une
motion qui charge le Conseil fédéral d'élaborer une stratégie climatique pour le
marché financier suisse. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la
révision de la loi sur le CO2 stipulait que les objectifs climatiques, induits par l'Accord
de Paris, devaient être d'abord atteints par des mesures volontaires des acteurs du
marché financier. La motion a été classé car elle n’a pas été traitée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATE: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 1

MOTION
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la thématique de la finance durable, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a
déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral de dresser un rapport sur une
modulation du droit de timbre basée sur des critères de compatibilité climatique.
D'après la conseillère nationale, une modification du droit de timbre renforcerait
l'attractivité de la place financière helvétique et serait un incitatif pertinent pour
atteindre les objectifs climatiques de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Selon les sept Sages, les mesures fiscales,
comme la modification du droit de timbre, ne devraient pas être la priorité de la
stratégie helvétique en terme de finance durable. 
Le postulat a été rejeté par le Conseil national par 102 voix contre 84. Les Verts ont été
rejoints par le PS, les Vert'libéraux, mais uniquement 4 voix du groupe du Centre. Cela
n'a pas été suffisant pour faire pencher la balance. 2

POSTULAT
DATE: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné l'engagement de la Suisse, lors de l'Accord de Paris, d'améliorer la
compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques, Valentine Python (verts,
VD) a demandé au Conseil fédéral d'envisager l'instauration d'une taxe incitative sur les
transactions financières nuisibles au climat. La députée vaudoise a préconisé
l'utilisation d'une taxe face à l'échec, selon elle, des mesures volontaires. En outre, elle
a proposé de redistribuer les ressources financières dégagées aux zones vulnérables en
Suisse, comme les régions de montagne. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué qu'un rapport, sur le postulat
19.3951, était déjà en cours. Il estime que les propositions du postulat de la
parlementaire vaudoise seront, ou pourront être, intégrées à ce rapport. 
A la Chambre du peuple, le postulat a été rejeté par 99 voix contre 85 et 1 abstentions.
Le camp bourgeois a voté en bloc contre le postulat. 3

POSTULAT
DATE: 22.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le postulat Gerhard Andrey (verts, FR) charge le Conseil fédéral d'adapter les indices
de références sur les marchés financiers afin qu'ils soient compatibles avec les
objectifs climatiques. Le Conseil fédéral a indiqué que le rapport sur le postulat
19.3966, déposé par la CEATE-CE étudie déjà les approches et mesures nécessaires
pour favoriser les flux financiers compatibles avec le climat. Il préconise donc un rejet
du postulat.
L'objet a été classé, faute d'un examen dans le délai.

POSTULAT
DATE: 20.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Banque nationale

La parlementaire Jacqueline Badran (ps, ZH) estime que la Banque nationale suisse (
BNS) doit prendre en compte les objectifs de l'Accord de Paris dans sa politique
d'investissement. La motion s'inscrit dans le débat sur la finance durable. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de la motion. Il a précisé que la politique de la BNS
suivait uniquement un objectif de stabilité économique, et non pas des objectifs
politiques ou stratégiques. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans
un délai de deux ans.

MOTION
DATE: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La majorité de la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
(CER-CN) a déposé un postulat qui charge le Conseil fédéral d'établir un rapport sur le
rôle de la Banque nationale suisse (BNS) pour atteindre les objectifs de
développement durable de la Confédération. Une minorité Matter (udc, ZH), emmenée
essentiellement par des député.e.s UDC et PLR, s'est opposée au postulat. L'objectif du
postulat est de déterminer comment la BNS peut contribuer à la coordination des
mesures climatiques dans la finance, et quels sont les effets des risques climatiques et
environnementaux sur la stabilité financière. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au postulat. Il a indiqué qu'un tel rapport
compléterait les récents développements législatifs en finance durable. 
En chambre, l'objet a été adopté par 100 voix contre 83 et 1 abstention. L'UDC et le PLR
n'ont réussi à convaincre que 3 député.e.s du groupe du Centre. Les voix du camp
rose-vert, rejointes par les Vert'libéraux et la majorité du groupe du Centre, ont fait
pencher la balance. 4

POSTULAT
DATE: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné l'adhésion de la Suisse à l'Accord de Paris, Fabian Molina (ps, ZH) estime
que les liquidités et les placements financiers de la Confédération devraient être
compatibles avec des flux financiers durables. En traitant des liquidités et des
placements financiers de la Confédération, le parlementaire socialiste pointe du doigt
l'absence de stratégie de durabilité de la Banque nationale suisse (BNS). 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la BNS n'utilisait pas les
liquidités de la Confédération pour financer ses placements. En outre, il a indiqué
qu'une gestion des liquidités et des placements financiers de la Confédération par un
autre établissement financier entraînerait des coûts considérables vu les intérêts
négatifs. 
La motion a été rejetée par le Conseil national par 110 voix contre 64 et 2 abstentions.
Seul le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 5

MOTION
DATE: 03.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le canton du Jura a déposé une initiative qui vise l'utilisation des bénéfices des
investissements directs de la  Banque nationale suisse (BNS) pour financer la mise en
œuvre de la politique énergétique 2050. D'un côté, le canton du Jura a souligné la
forte croissance du bénéfice de la BNS grâce notamment à l'acquisition d'actions et aux
intérêts négatifs. D'un autre côté, il a pointé du doigt l'absence de moyens financiers
pour dynamiser l'implémentation de la politique énergétique 2050. 
Le Conseil des États a refusé de donner suite à l'initiative cantonale. Les sénateurs et
sénatrices se sont alignées sur la recommandation, par 7 voix contre 2 et 3 abstentions,
de la Commission de l'économie et des redevances (CER-CE). Le risque de réduction
du potentiel de distribution du bénéfice de la BNS à la Confédération et aux cantons et
l'incompatibilité d'un tel fonds avec le principe du pollueur-payeur ont fait pencher la
balance. 6

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
DATE: 21.09.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Institutions financières internationales

Comme la Suisse participe au volet financier et au sommet des chefs d'Etat et de
gouvernement du G20 de 2020, le Conseil fédéral a déterminé ses thèmes prioritaires.
Les sept Sages souhaitent mettre sur la table des discussions: l'imposition de
l'économie numérique, la finance durable et la régulation des marchés financiers en
adéquation avec la numérisation et les questions climatiques. 7

RELATIONS INTERNATIONALES
DATE: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Banques

Le parlementaire Eric Nussbaumer (ps, BL) estime que certains crédits ou placements
dans des matières nocives pour le climat – comme le pétrole, le charbon ou le gaz –
sont incohérents avec les objectifs climatiques internationaux. Dans cette optique, il
demande au Conseil fédéral, à travers une motion, de rehausser les fonds propres
pondérés en fonction des risques pour les crédits et les placements dans les matières
premières nocives pour le climat. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. S'il reconnaît l'importance des objectifs
climatiques de l'Accord de Paris, il estime que la solution proposée serait non
seulement inefficace, mais entraînerait également une surcharge bureaucratique liée à
la surveillance des banques. 
Le postulat a été classé, faute d'un examen dans les deux ans.

MOTION
DATE: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Der Bundesrat gab im November 2021 bekannt, dass er mit mehr Klimatransparenz
einen internationalen Spitzenplatz bei nachhaltigen Finanzanlagen erreichen möchte.
Er gab zu diesem Zweck zwei Empfehlungen an die Finanzbranche heraus. Zum einen
legte er den Akteuren nahe, «mit Hilfe von vergleichbaren und aussagekräftigen
Klimaverträglichkeits-Indikatoren Transparenz bei allen Finanzprodukten und
Kundenportfolien zu schaffen». Damit sollten die Anlegerinnen und Anleger darüber
informiert werden, wie klimafreundlich die Firmen sind, in welche investiert wird. Zum
anderen empfahl der Bundesrat der Finanzbranche, sich internationalen, so genannten
«Netto-Null Allianzen» anzuschliessen.
Des Weiteren sollten das EFD und das UVEK bis Ende 2022 in einem Bericht darlegen,
ob die Finanzbranche diese Empfehlungen umgesetzt hat. Falls die Umsetzung nicht zur
Zufriedenheit der Regierung ausfalle, sollen die beiden Departemente Vorschläge für
Massnahmen ausarbeiten. Schliesslich beauftragte der Bundesrat das EFD, das UVEK
und die FINMA bis Ende 2022 gegebenenfalls einen Entwurf vorzulegen, wie das
Finanzmarktrecht revidiert werden könnte, um das sogenannte Greenwashing zu
vermeiden. 8

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 17.11.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Assurances

En ligne avec l'Accord de Paris sur le climat, Meret Schneider (verts, ZH) a demandé au
Conseil fédéral de présenter un rapport sur les mesures – incitatives, dissuasives ou
régulatrices – potentielles pour empêcher les entreprises, dont les activités sont en
contradiction avec les objectifs de cet accord, d'être assurées auprès d'une
compagnie d'assurance helvétique. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il estime que le postulat 19.3966, qui étudie
la compatibilité des flux financiers avec les objectifs climatiques de l'Accord de Paris,
répond déjà à la problématique soulevée par la parlementaire zurichoise. Le postulat a
été rejeté par le Conseil national sans discussion. 9

POSTULAT
DATE: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2021, pp.904
2) BO CN, 2021, p.905
3) BO CN, 2021, pp.1829
4) BO CN, 2020, pp.2056; Communiqué de presse CER-CN du 25.02.2020; LT, NZZ, 10.11.20
5) BO CN, 2021, pp.771
6) BO CE, 2021, pp.918; Communiqué de presse CER-CE du 31.08.2021; Rapport CER-CE 30.08.2021
7) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 20.12.2019; TA, 4.12.19; TA, 6.12., 10.12.19
8) Medienmitteilung Bundesrat vom 17.11.21
9) BO CN, 2020, p.1140
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